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Allégations de santé autorisées portant sur les denrées alimentaires

Le Parlement européen a  par 307 voix pour, 350 contre et 11 abstentions, la proposition de résolution sur le projet de règlement de larejeté
Commission modifiant le règlement (UE) nº 432/2012 de la Commission établissant une liste des allégations de santé autorisées portant sur
les denrées alimentaires, autres que celles faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la santé
infantiles.

La proposition de résolution, déposée à linitiative de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire,
recommandait que le Parlement  au motif que le règlement proposé nétait pass'oppose à l'adoption du projet de règlement de la Commission
compatible avec le but et le contenu de l'acte de base.

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/B-7-2013-0437_FR.html

